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Carcassonne - 09/09/2021Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt Occitanie



CROPSAV du 09/09/2021 : Ordre du jour
1. Etablissement des 
zones délimitées et 
surveillance mise en 
place 

• Modèle RIBESS

• prélèvements et 
fauchages d'insectes 
- modalités 

• enquêtes de 
traçabilité

• dérogations 
(Interceptions)

4. Poursuite de la surveillance sur 
les autres territoires

• SORE

• Passeport phytosanitaire

2. Mesures d'éradication

• enlèvement de végétaux

• dérogations et 
prélèvements associés

• mesures contre les 
vecteurs

• destruction

3. Contrôle des mouvements de 
végétaux spécifiés



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Zones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

(Règlement (UE) 2020/1201 – article 4 et Arrêté ministériel du 19/10/2020)

Tracées dès réception de la confirmation officielle du laboratoire national de référence; 
et typage de sous-espèce (en Occitanie : sous espèce Multiplex – séquence type ST6).

3 arrêtés successifs publiés à ce jour : 
- 08/09/2020 (2 communes en zone infectée - ZI, 7 communes en zone délimitée - ZD) – pour 2 ZI

- 19/02/2021 (5 communes en ZI, 19 communes en ZD) – pour 22 ZI

- 16/06/2021 : 11 communes en ZI, 37 communes en ZD – pour 35 ZI
- 09/09/2021 : 12 communes en ZI, 39 communes en ZD – pour 59 ZI (AP à paraître)

Cartes associées, publiées sur le site internet DRAAF



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place – Zones 
délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

août 2021

septembre 2021
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Zones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

3 nouvelles zones infectées 2021
hors zone délimitée
suite à une surveillance orientée :

- Le long de l’autoroute A 61 et au Nord/ Sud des 
zones délimitées

(10 au 27/07/2021 – ciblage sur faux genêts d’Espagne, 
amandiers, romarins … symptomatiques)       - à poursuivre

Spartium junceum : faux genêt d’Espagne; Prunus dulcis : amandier; Salvia rosmarinus : romarin
Fraxinus : frêne; Quercus ilex : chêne vert…

- Sur des signalements de symptômes 

Hors zone Trèbes – Capendu / ZI N° (date de confirmation foyer) :

2021-54 à 2021-56 (juin 2021)                                  3

-------

59



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Zones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

Montréal / ZI N° : 

2021-55 (juin 2021)

Ouest Carcassonne / ZI N° :

2021-56 (juin 2021)

Bizanet / ZI N° :

2021-54 (juin 2021)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Une norme à respecter (Modèle RIBESS)

1. Travail préalable de FREDON Occitanie sur le terrain :

- Inventaire détaillé des parcelles incluses dans le périmètre de la zone délimitée 
Pour chaque parcelle plusieurs informations sont renseignées   : type de la parcelle / surface de la parcelle / nombre de végétaux hôtes et spécifiés

2. Tracé de quadrats de 100 m x 100 m de côté – N° unique :

- Repérage des prélèvements plus facile dans le temps (sélection annuelle des 
quadrats à inspecter) 

- Possibilité d’extrapoler à de nouveaux quadrats (extension de la ZD) les 
recensements effectués sur des quadrats de même type 

- Deux zones (0-400 m / 401 – 2500 m); quadrats des ZI non pris en compte



3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

=> Hypothèses sous-jacentes pour le calcul RIBESS + :

- Population cible regroupée en 7 compartiments (classes)

- Niveau de confiance global de 90,2 % avec niveau de confiance cible fixé
indépendamment sur chacun des compartiments : 35 % en luzerne et arboriculture fruitière
21 % en vigne et zone agricole-extensive / 28 % ailleurs 

- Légère majoration du risque relatif associé aux 400 premiers mètres de la zone tampon (coefficient 1,1 par rapport au reste de la ZT)

- Majoration du risque relatif associé aux végétaux spécifiés (coefficient 5 par rapport aux végétaux hôtes) 

- Taux d'échantillonnage quasi-identique dans toute la zone tampon

- Le poids des végétaux spécifiés dans l'échantillon est égal au risque relatif, sauf pour le compartiment vigne où il est fixé à 0,25

- Dans chaque catégorie (400 premiers mètres vs. reste de la zone tampon x compartiment de la population cible), la population cible est structurée
en unités épidémiologiques regroupant un nombre variable de quadrats de 100m par 100m chacun (objectif : 12 quadrats par unité 

épidémiologique) 

- Sensibilité de la méthode de surveillance, à l'échelle du végétal, fixée à 70 %. 
L'objectif assigné à l'échelle de l'unité épidémiologique est lui aussi d'un niveau de confiance de 70 %.
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Modèle RIBESS

3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

- Attribution à chaque quadrat d’une classe unique (selon le type de surface 

majoritaire) > nbre de quadrats par classe, type de zone et catégorie d’inventaire : 

- Reconstitution de la flore pour un quadrat donné, à partir de l’inventaire précis 
par parcelle : 

- Taille de l’Unité épidémiologique = 12 quadrats de même classe 

> Nbre de végétaux par UEPI et classe : 

8230 quadrats
(905 à 400 m
7325 à 2500 m)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Modèle RIBESS

3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

- Tirage au sort des quadrats à échantillonner en 2021 et calcul du nombre de végétaux à prélever par quadrat : 

611 quadrats (55 UEPI) à inspecter en 2021 - 3893 végétaux à prélever 



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Modèle RIBESS

4. Repérage terrain et mise en œuvre :

611 quadrats (55 UEPI) à inspecter en 2021 - 3893 végétaux à prélever



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone délimitée 

1210 prélèvements de végétaux en zones délimitées en 2020 (septembre à mi novembre 2020) 

– 69 positifs Xylella fastidiosa (5,7 %)

sous espèce Multiplex :
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 
761 prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux – pools de 1 à 10) en zone tampon en 2021
(avril au 03/09/2021)

Strate herbacée

Strate arbustive

Espèces cultivées
(champs et bords de 
champs)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

Strate herbacée

Strate arbustive

Espèces cultivées
(champs et bords de 
champs)

761 prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux – pools de 1 à 10) en zone tampon en 2021
(avril au 03/09/2021)

288 quadrats prélevés sur les 611 prévus
(35 UEPI sur 55 inspectées au moins en partie)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

BOUILHONNAC : nouvelle commune contaminée à ajouter à l’AP

Commune contaminée Commune indemne à ce jour

761 prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux – pools de 1 à 10) en zone tampon en 2021
(avril au 03/09/2021)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

56 échantillons confirmés positifs Xf au laboratoire de référence en 2021
- sous espèce Multiplex     (avril au 03/09/2021) (7,4 % des prélèvements)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

56 échantillons confirmés positifs Xf au laboratoire de référence en 2021
- sous espèce Multiplex     (avril au 03/09/2021) (7,4 % des prélèvements)

6 genres de végétaux contaminés en 2021 :

- Sauvages : faux genêts d’Espagne, coronilles (nouveauté 2021) , églantiers

- Urbains ou semi-naturels : lavandes

- Cultivés ou semi-naturels : luzerne, amandiers



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

Quelques symptômes observés – Photos FREDON Occitanie
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Quelques symptômes observés – Photos FREDON Occitanie



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place - Fauchages d’insectes en zone délimitée 



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place - Fauchages d’insectes en zone délimitée 

22 fauchages en zone délimitée 2020 (FREDON Occitanie)

=>  58 insectes vecteurs identifiés (15 échantillons Anses Entomologie) – Pas de détection de Xylella fastidiosa (Anses Bactériologie)  



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise
en place - Fauchages d’insectes en zone tampon 

47 fauchages d’insectes en zone tampon 2021 (FREDON Occitanie) – au 03/09/2021

=>  225 insectes vecteurs de Xylella identifiés Anses  (66% des captures analysées) – Recherche de Xylella fastidiosa
en cours dans les insectes vecteurs

84 fauchages d’insectes à effectuer en 
2021 en zone tampon

(Instruction technique DGAL/SDSPV/2021-453 du 11/06/2021 –
Plan de surveillance vectorielle de Xylella f. en zone délimitée)

- 8 quadrats à fauchages multiples (entre août et novembre) :

zone agricole, urbaine, semi-naturelle, forêt

X         1 quadrat 400 m avec 4 fauchages (de août à novembre)
1 quadrat + 400 m avec 4 fauchages (de août à novembre)

- 52 quadrats à fauchage simple à l’automne :

zone agricole, urbaine, semi-naturelle, forêt

X  13 quadrats (répartis entre les zones 400m et + 400m) 



• Traçabilité amont : 

- Inspections de 2 fournisseurs potentiels de
plants de lavandes (région AURA et
Occitanie)

• Traçabilité avale :

Sur informations du pépiniériste et suite à Communiqué de
presse de la Préfecture 11 (au 07/09/2020) :

41 acheteurs identifiés et contactés; 36 inspections sur place,

sur 16 communes de l’Aude – 317 prélèvements (dont lavandes)

• 84 Résultats Négatifs

Enquête chez 3 clients OC livrés 
en lavandins AURA
et échantillonnage asymptomatique : 
54 prélèvements X 5 plants, Négatifs

• 12 contaminations détectées et confirmées ANSES

Chez 5 particuliers des communes (hors zone délimitée) :

Val de Dagne – 2 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX les 05 et 15/10/2020

Capendu – 1 lavande hybride (b) confirmée MULTIPLEX le 05/10/2020

Rustiques - 1 lavande hybride (b) confirmée MULTIPLEX le 15/10/2020

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Enquêtes de traçabilité

(a) Lavandula x intermedia ‘Grosso’                 (b) Lavandula allardii

poursuivies en 2021

Carcassonne – 3 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX le 23/04/2021

– 5 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX le 07/06/2021



• Traçabilité amont : 

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Enquêtes de traçabilité • Traçabilité avale :

+ inspections SRAL AURA



• Traçabilité avale :

• 12 contaminations détectées et confirmées ANSES
Val de Dagne – 2 lavandins confirmés MULTIPLEX les 05 et 15/10/2020

Capendu – 1 lavande hybride confirmée MULTIPLEX le 05/10/2020

Rustiques - 1 lavande hybride confirmée MULTIPLEX le 15/10/2020

Carcassonne – 3 lavandins confirmés MULTIPLEX le 23/04/2021

– 5 lavandins confirmés MULTIPLEX le 07/06/2021

• Chez 3

- Végétaux contaminés sous filet de protection
- 138 prélèvements Négatifs, sur tous les végétaux

spécifiés dans un rayon de 15 m autour des 12
végétaux trouvés contaminés (de 14 à 53 prélèvements

selon les cas) => contamination isolée
- Fauchages systématiques des insectes vecteurs de

Xylella : Négatifs (absence d’insectes, ou non
vecteurs)

En accord avec la DGAl (lien Commission), 5 contaminations

secondaires ont été gérées comme « interceptions » (2020-45, 46 et

62 + 2021-39 et 53) :

« végétaux introduits récemment dans la zone et dont l'éradication
peut donc être immédiate ».
- Traitements phytosanitaires,
- Destruction des seuls végétaux trouvés contaminés
- Surveillance renforcée (avec prélèvements) les années suivantes

1. Etablissement des zones délimitées et surveillance
mise en place – Dérogations (interceptions)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Dérogations (interceptions)

30/06/2021



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Dérogations (interceptions)

Inspections 2021 sur les interceptions N°2020/45, 2020/46 et 2020/62 : 

- Interception 2021/62 : inspection du 09/06/2021

Mise à jour de l’inventaire des végétaux suite à enlèvement et plantation de végétaux par les 2 propriétaires

12 prélèvements sur végétaux spécifiés Multiplex :  Lavandula dentata, Ficus carica, Rosa sp. X2,
Rosmarinus officinalis, Artemisia sp., Cercis sp., Olea europea X2, Calluna vulgaris, Salvia sp. X2     
Négatifs

Fauchage d’insectes potentiellement vecteurs de Xylella fastidiosa au filet fauchoir : RAS

- Interception 2020/46 : inspection du 30/06/2021 
19 Prélèvements sur végétaux hôtes et spécifiés dans les 15 m; fauchage insectes - Négatifs

- Interception 2020/45 : inspection programmée en juin, repoussée à septembre 2021

Difficultés d’accès en raison d’absence des particuliers pour congés

Interception 2020/62 : 
fauchage d’insectes

06/06/2021



Découverte, à l’occasion des enquêtes de traçabilité :

1 fausse lavande (ou « lavande » d’Afghanistan) Perovskia abrotanoides, confimée positive 
Xylella fastidiosa MULTIPLEX le 15/10/2020 sur Capendu

Gestion de foyer (ZI 2020-63)
(pas de lien direct avec la pépinière,
d’autres contaminations

découvertes sur site, et capture
d’insectes vecteurs)

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place – Enquêtes de traçabilité



Tous les végétaux positifs 2020 détruits en priorité (avril 2021)  1/3



2/3



3/3



Les végétaux positifs 2021 détruits au 30/06/2021 
1/3



2/3



3/3



Modalités de gestion des zones infectées – les différentes étapes : 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Vigilance-vis-a-vis-de-Xylella
Nota  bene : la  liste  exhaustive  des  végétaux  spécifiés  Xylella  fastidiosa Multiplex  est  annexée  
au règlement d’exécution (UE) 2020/1201.

Arrêté préfectoral actualisé (08/09/2020; 19/02/2021; 16/06/2021…) :

- Xylella fastidiosa / sous espèce Multiplex
- Liste des communes en zone infectée et en zone tampon

1) Recensement estimatif des végétaux spécifiés / hôtes sur chaque zone infectée (FREDON Occitanie, appui DRAAF chez les particuliers)

2) Notification aux propriétaires (priorité aux ZI « agricoles ») (Contradictoire)

a) Annonce des mesures = Mettre en place (agriculteurs / collectivités) ou autoriser l’intervention d’une entreprise (particuliers) pour :

- Désinsectisation sur les végétaux spécifiés
- Arrachage et destruction par incinération de tous ces végétaux spécifiés.
- Respect d’une interdiction de circulation des végétaux spécifiés depuis la ZI vers la ZT et au-delà (4 ans)

- Respect d’une interdiction de plantation de végétaux spécifiés sur la ZI (4 ans)

b) Rencontre sur site pour expliciter les mesures > adhésion, entraides; gestion des demandes de dérogations (article 7 e) du règlement : ssi

analyses négatives et végétaux éligibles) + prélèvements végétaux hôtes et fauchages insectes
c) Notification des mesures suite observations des propriétaires et résultats analyses

3) Suivi des chantiers : Présence obligatoire de la DRAAF

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Vigilance-vis-a-vis-de-Xylella


Avancée des chantiers concernant les zones infectées tracées en 2020 :

22 zones infectées => plus de 80 propriétaires – notification systématique / rapport d’inspection par propriétaire et ZI



Des prélèvements systématiques de végétaux lors des inspections sur ZI (plus de 200 échantillons au 06/09/2021)
: négatifs à ce jour Avant arrachage des végétaux :

Test des végétaux hôtes (et non hôtes) : 



Une 50 aine de propriétaires rencontrés individuellement.

Un engagement signé sur site pour arracher les végétaux :
- si le résultat d’analyse est positif
- Si un végétal de même espèce est identifié contaminé dans 
l’Aude à l’avenir
(+ des végétaux non éligibles à dérogation)

A réception des résultats d’analyse,
un courrier récapitule ces obligations  

Dans le cadre des demandes de dérogation d’abattage (R (UE) 2020/1201 – article 7 e)) :

Des prélèvements systématiques de végétaux lors des inspections sur ZI (plus de 200 échantillons au 06/09/2021) négatifs

+ 8 platanes (ZI 2020-63 + 5 chênes ZI 2021-23)



Interception 2020-46 / 2020.09.23
Interception 2020-45 / 2020.09.10 Interception 2021-39/2021.04.07

Mise sous filet insect-proof des végétaux contaminés sur les interceptions dès confirmation par le laboratoire de référence



Pose de filets IP
Lavandula sp.
ZI 2021/24 

Spartium junceum
ZI 2021/20 02/11/2020



Végétaux contaminés sous filets insect-proof jusqu’au moment de l’arrachage 

ZI 2021-14 ZI 2021-18 ZI 2021-14
ZI 2021-15



Traitement insecticide des ZI avant destruction des végétaux 

ZI 2021.14/2021.05.06/Produit SPRUZIT EC

ZI 2021.17/2021.04.20/Produit 
SPRUZIT EC

ZI 2021.18/2021.04.21/Produit 
SPRUZIT EC

ZI 2021.29/2021.04.21/Produit 
SPRUZIT EC

ZI 2021.13/2021.04.12/ KARATÉ ZÉON



Traitement insecticide des ZI avant destruction des végétaux 

ZI 2021.16/2021.04.12/Produit 
KARATÉ ZÉON ZI 2021.16/2021.04.12 : signalétique 

traitementZI 2021.16/2021.04.12/Produit KARATÉ 
ZÉON

ZI 2021.16/20210412/Produit Karaté Zéon



Modalités de gestion en fonction de la ZI : destruction sur place cas de la ZI 2020/63

ZI 2020-63/2021.04.08/Perovskia abrotanoides

Photos FREDON Ocitanie



Modalités de gestion en fonction de la ZI : destruction sur zone commune (ZI 2021-16)



Destruction des végétaux dans les ZI: ZI 2021-11 (1 lavande +)

ZI 2021-11/2021.05.11/avant arrachage

ZI 2021-11/2021.05.11/ arrachage du positif et des 
spécifiés



Destruction des végétaux dans les ZI: ZI 2021-24 (5 lavandes +)

ZI 2021-24/2021.04.21/avant arrachage ZI 2021-26/2021.04.21/après arrachage des positifs et 
spécifiés

ZI 2021-26/2021.04.15/profondeur labour



Destruction des végétaux dans les ZI: ZI 2021-11 (1 lavande +)

ZI 2021-11/2021.05.11/avant arrachage ZI 2021-11/2021.05.11/ arrachage des lauriers roses (vgtx spécifiés situés dans les 50 
m du positif)



Destruction des végétaux dans les ZI: ZI 2021-26 (3 luzernes +)

ZI 2021-26/2021.02.17/avant arrachage ZI 2021-26/2021.04.15/ arrachage des 3 parcelles de luzerne

ZI 2021-26/2021.04.15/profondeur labour



Destruction des végétaux dans les ZI : Une gestion à adapter au contexte 

ZI 2021-26/2021.04.21/lotissement

ZI 2021-26/2021.02.17/ Spartium positif et 
nombreux végétaux spécifiés sur talus en pente

ZI 2021-11/2021.05.11/Abattage d’un platane en zone 
urbaine.



Destruction des végétaux dans les ZI : Une gestion à adapter au contexte 

ZI 2021-15/2021.04.19/Zone industrielleZI 2021-23/2021.04.21/zone boisée difficile d’accès 



Gestion des ZI détectées en 2021 :

- Notifications aux propriétaires : une 50aine de courriers annonçant les mesures  de 
gestion envoyés - ZI 2021-43 à 2021-52 + 16 à venir rapidement - ZI 2021-54 à 2021-56

- Identification des propriétaires : ZI 2021-85 et 
2021-87 à 2021-97 + 2021-113 à 2021-116 + 

2021-117
à 2021-124

Marché public
MAA ou gestion 
Professionnel / 

collectivité



Les revendeurs de végétaux de la zone délimitée

identifiés en 2020 : 
Recensement des établissements susceptibles revendeurs de végétaux :  identification de 8 
établissements

Inspection de ces 8 établissements  : 10/09 et 11/09 2020 > 5 revendent des végétaux 

ETABLISSEMENT ADRESSE ACTIVITE
VEGETAUX

10-11/09/2020
DESTINATAIRES

ARTERRIS DISTRIBUTION SAS / COMPTOIR 
DE VILLAGE

ROUTE DE LAURE 11800 TREBES
SUSCEPTIBLE REVENTE 

VEGETAUX
/

UTILISATEUR 
FINAL

TEST FLEURS
18 AVENUE DES 

CAPUCINS
11800 TREBES REVENTE DE VEGETAUX HEBE OLEA

UTILISATEUR 
FINAL

ATELIER DE MANON 27 AVENUE PASTEUR 11800 TREBES REVENTE DE VEGETAUX HEBE
UTILISATEUR 

FINAL

SCALEC – SYSTEME U
ROUTE DE NARBONNE 

RN 113
11800 TREBES REVENTE DE VEGETAUX OLEA CITRUS

UTILISATEUR 
FINAL

SAS ZEPHIR - INTERMARCHE TREBES
BOULEVARD DU 

MINERVOIS
11800 TREBES

SUSCEPTIBLE REVENTE 
VEGETAUX

/
UTILISATEUR 

FINAL

O CANTINHO PORTUGUES 39 AVENUE PASTEUR 11800 TREBES
PAS DE REVENTE DE 

VEGETAUX
/ /

MME COLETTE POITE
CHEMIN DE LA 

CHAUSSEE
11800 TREBES

PAS DE REVENTE DE 
VEGETAUX

/ /

M JEAN BARDOU
16 AVENUE PIERRE 

CURIE
11800 TREBES

PAS DE REVENTE DE 
VEGETAUX

/ /

3.  Contrôle des mouvements de végétaux 
spécifiés



Les revendeurs de végétaux de la zone délimitée identifiés en 2020 : 

Identification de 5 établissements revendeurs de végétaux

Envoi d’un 1er courrier le 18/09/2020 avec les informations suivantes : 

- Fourniture de la carte de situation des ZI et ZT 

- Information sur les interdictions de mouvements de végétaux 

- Fourniture de 2 affichettes : - « Plantes en danger » 
- « notice à l’attention du public » 

- Attestation sur l’honneur jointe au courrier à faire remplir à leurs clients s’engageant à ne pas faire sortir de la zone délimitée 
les végétaux acquis

3.  Contrôle des mouvements de végétaux spécifiés



Les revendeurs de végétaux de la zone délimitée identifiés en 2020 : 
Envoi d’un 2ème courrier le 07/06/2021 : 

- Rappel des informations données en 2020
- Mise à jour de la carte de situation des ZI et ZT
- information sur les interdictions de mouvements de végétaux 
- Fourniture des 2 affichettes : « Plantes en danger » + « Notice à l’attention du public »
- Attestation sur l’honneur à faire remplir à leurs clients s’engageant à ne pas faire sortir de la zone délimitée les 

végétaux acquis

+
- Demande d’apposition de Passeport Phytosanitaire avec la mention Zone Tampon et Zone Infectée XYLEFA pour la 

circulation des végétaux spécifiés multiplex à l’intérieur de la zone délimitée

3.  Contrôle des mouvements de végétaux spécifiés



4. Poursuite de la surveillance sur les autres territoires

SORE et passeport phytosanitaire :
plus de 7800 inspections entre 2014 et 2020, sur près de 4400 sites – 6000 prélèvements



4. Poursuite de la surveillance sur les autres territoires

SORE arboriculture fruitière 2021 (au 03/09/2021) :
113 inspections / 37 prélèvements



4. Poursuite de la surveillance sur les autres territoires

SORE PPAMC et vigne 2021 (au 03/09/2021) :

321 inspections / 213 prélèvements



4. Poursuite de la surveillance sur les autres territoires

Passeport phytosanitaire 2021 (au 03/09/2021) : 
Une centaine d’inspections sur près de 100 Ets de production/revente – 1334 prélèvements


